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tRi de mots au Ce2 : des tRis individuels au tRi négoCié

2Règles de l’aCtivité pouR les élèves

les règles du tri de mots

– on compte le nombre de mots.

– on observe les mots et on classe ensemble dans des colonnes 
les mots qui ont quelque chose en commun.

– tous les mots doivent être classés.

– un mot ne peut aller que dans une colonne.

–  on utilise la colonne « Je ne sais pas » quand on ne sait pas 
où classer un mot.

– on sait pourquoi les mots sont classés ensemble.

– on écrit son explication en bas de chaque colonne et on peut 
donner un titre.
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3Règles de l’aCtivité pouR les élèves

les règles du travail 
en groupe

– on explique ses choix.

– on écoute les autres et on leur pose des questions.

– on se met d’accord pour proposer un travail commun.
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